
Séance du 5 Juillet  2005 
   
 
L'an deux mil cinq le cinq Juillet à  17 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents :    M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. André RIOU 
3ème Adjoint,Mme Martine JAOUEN,4ème Adjoint , Mme Martine CUEFF,5ème Adjoint, M. Jean CORVEZ, M. Arsène 
INIZAN, M.Pierre LE DILAVREC,  Mme Françoise NORMAND, M.Tanguy MORVAN,   
Absents : M. Romain QUERE,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN, Mme Louisette LE ROUX, M. Rémy LE MEUR,  Mr 
Michel LE ROY, M. Jacques TILLY 
Procurations : M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN à Mr Pierre LE DILAVREC, 
Mme Louisette LE ROUX à Mr André RIOU, M. Rémy LE MEUR à Mr Jean CORVEZ,  Mr Michel LE ROY  à Mr Daniel 
FUSTEC  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 17 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30 Juin 2005 
Date de Publication : 7 Juillet 2005  
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
Objet: Motion de soutien à la candidature de la ville de Paris à l'organisation des jeux olympiques de 2012 
 
Le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, à l'unanimité 
 
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que les Jeux Olympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et citoyennes auxquelles la commune de 
GUERLESQUIN est attachée ; 
 
Considérant que la ville de Paris est candidate à l'organisation des Jeux Olympiques en 2012;  
 
Considérant, qu'au delà de la Ville de Paris cette candidature concerne l'ensemble du pays; 
 
Considérant que l'organisation des Jeux Olympiques à Paris en 2012 aura nécessairement des retombées positives sur la 
pratique sportive et les politiques conduites par la commune en ce domaine ; 
 
Considérant que la commune de GUERLESQUIN souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet. 
 
Après en avoir délibéré : 
 
ARTICLE UNIQUE - Apporte son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l'Organisation des Jeux Olympiques de 2012 
et émet le voeu que cette candidature soit retenue par le Comité International Olympique. 


